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�����������  : fabrication artisanale, pains traditionnels, pains spéciaux,
 viennoiseries, pain Bio certi�é 
����������  : Entremets macarons, petits fours, pièces montées personnalisées  
��������
  : Moulages et montages maison

115 rue Raymond Poincaré
88290 SAULXURES-SUR-MOSELOTTE
Tél. : 03 29 24 60 44 • www.entrepainsetchocolats.fr

ouvert du mardi au dimanche matin de 6h30 à 13 h et de 15h à 19h.

entrepainsetchocolats

Nouveau : Glaces Maison
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TRANSPORTS
CLAUDEL S.A.S.

BUREAU
03 29 24 54 27

RÉGIS
06 08 95 67 23

ANTHONY
06 81 92 40 28

546, chemin de la Tournerie – BP 70012
88290 SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

E-mail : transports.claudel88@gmail.com

Pensées, primevères…
Vivaces, rosiers, pépinières…
Géraniums, sur�nias, sunpatiens…
Légumes, aromatiques, greffés…
Chrysanthèmes…
Plantes vertes, plantes �euries…

Tél. : 03 29 62 35 19



La fidélité en mouvement
Si l’année passée au sein de la fidélité gymnastique fut 
malheureusement pauvre sur le plan sportif, elle fut tout 
de même bien remplie côté coulisses. 

Tout d’abord au niveau de la direction :

* Après plusieurs années passées à la tête de 
l’association, Pascal Gérardin a fait part de son souhait 
de tourner la page. Un grand merci à lui pour son 
engagement, nul doute qu’il sera toujours là pour 
donner un coup de main. 

C’est avec grand plaisir que tous les membres de 
l’association ont accueilli un nouvel homme au poste 
de président : Sébastien VADROT.

Père d’une gymnaste, restaurateur bien connu dans la 
commune, ce dernier ne s’est pas engagé à la légère. 
Comme il le dit lui-même : « J’ai passé une année 
aux côtés des monitrices, de l’équipe encadrante, 
j’ai observé le déroulement des compétitions... Vu 
l’engagement et le travail fourni par tous, je ne pouvais 
qu’avoir envie de les encourager et les accompagner». 

*La maman d’une grande gymnaste, cette fois de 
Cornimont,  Aurore Calvi, a pris le poste de secrétaire afin 
de remplacer Laurence Géhin qui, après de nombreuses 
années passées à encadrer l’éveil de l’enfant puis au 
poste de secrétaire, souhaite maintenant prendre du 
temps pour elle.

Il y a également eu du changement au niveau du 
matériel.

À défaut d’avoir une salle aménagée, les monitrices 
notamment Sonia et Nadine, épaulées par la trésorière, 
Licinia et la vice-présidente, Muriel, n’ont pas ménagé 
leurs efforts pour obtenir un praticable. Il en a fallu des 
démarches, des présentations de projet pour réussir 
à décrocher les subventions nécessaires à un tel 
investissement. Leurs efforts ont payé et les gymnastes 

peuvent désormais travailler dans d’excellentes 
conditions. 

Merci entre autres, à la commune qui a su reconnaître 
la qualité de la fidélité gymnastique et par le biais de 
cette subvention accordée en février dernier, l’aider à 
progresser. 

Car même en ces temps difficiles, le club sportif fait le 
plein.

Cette rentrée encore, il a fallu limiter le nombre 
d’inscriptions. Cela est malheureusement indispensable 
afin d’assurer des entraînements de qualité et en toute 
sécurité. Ce choix se ressent durant les compétitions 
avec une complicité marquée entre gymnastes et 
monitrice. 

L’année passée, Saulxures a eu le plaisir d’accueillir 
le seul concours au niveau départemental, la saison 
étant écourtée par le coronavirus. 

Les locales sont montées à plusieurs reprises sur le 
podium, et nous espérons que la saison 2020-2021 
pourra voir toutes les gymnastes en découdre lors des 
compétitions départementales, régionales et même 
nationales car le club souhaite participer au concours 
fédéral qui se déroulera à Toul en juin prochain.

Pour finir, le bureau, les monitrices, les gymnastes petites 
et grandes remercient tous les Saulxurons pour l’accueil 
réservé à leurs ventes de chocolats, huîtres et fromages. 

Cela permet au club de renouveler le matériel…

Cette année, nous avons une quarantaine d’inscrites aux séances de gym forme et détente.
Les séances se déroulent : le lundi de 17h30 à 19h à la salle polyvalente et le jeudi de 20h30 à 22h au 
gymnase.

Nous commençons la séance par un échauffement, puis du renforcement musculaire, des étirements et 
retour au calme de quelques minutes. Le tout sur des musiques diverses et variées.

Les séances sont toutes différentes, certaines se déroulent avec ballons, élastiques ou autres accessoires.

Toutes les bonnes volontés pour nous soutenir dans l’animation de ces séances sont les bienvenues.

Sportivement.

Georgette, Jenny et Muriel

La fidélité gymnastique

Gym Détente
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L’Éveil de l’enfant 
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La section Éveil de l’enfant se porte bien malgré la 
crise sanitaire. Un protocole sanitaire a été établi pour 
la sécurité de tous.

La section compte 28  enfants,  filles et garçons, qui se 
retrouvent les mercredis après-midi, de 15h à 16h, pour 
les enfants de 4 ans à 6 ans et de 16h30 à 17h30 pour 
les petits de 2 ans 1/2 à 3 ans. 

Les séances se déroulent à l’espace Tilleul dans la salle 
mini-pouce. Nous allons aussi chercher des enfants à la 
crèche et à la garderie.

Nous participons aux différentes manifestations 
patriotiques, au Téléthon, ainsi qu’à la venue du Père 
Noël à la salle de gym. 

Chaque année, nous organisons des démonstrations 
dans 2 EHPAD  (Saulxures sur Moselotte et le Châtelet 
à Remiremont). 

Nous réalisons une fête de fin d’année au gymnase, 
avec la gymnastique artistique, lorsque les dates 
correspondent. Les enfants reçoivent, à cette occasion, 
leur récompense. 

Nous organisons une sortie à la Base de Loisirs 
pour terminer l’année avec dégustation de glace. 

Cependant, avec la crise sanitaire, toutes ces sorties et 
démonstrations ainsi que la visite du Père Noël ont été 
annulées.

Que faisons-nous à l’Éveil de l’enfant ?

De la poutre, du plinth, des barres, du trampoline. Les 
enfants sautent, courent, grimpent, marchent, dansent, 
rampent, effectuent des roulades avant et arrière…

Ils s’éveillent à l’écoute, au respect, à suivre des 
consignes, à jouer, et tout cela dans la bonne humeur.

Ces activités sont destinées à les faire évoluer à 
leur rythme, pour permettre à certains d’intégrer la 
gymnastique artistique à la rentrée au CP.

Je remercie Virginie et Aurélie pour leur investissement 
à mes côtés.

Sophie

ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES INDUSTRIELS 
AUTOMATISMES ET TERTIAIRES

CEERI - 359 avenue Jules Ferry - 88290 SAULXURES sur MOSELOTTE  
Tél : 03 29 24 50 50 - E-mail : ceeri-electricite@ceeri.fr www.ceeri.fr

Connectés, 
le courant passe durablement



Football Club
Une équipe senior revoit le jour, 
l’école de football continue.

Présent à Saulxures-sur-Moselotte de 
manière structurée depuis 1920, le football 
continue aujourd’hui avec l’Association 
Sportive Football Saulxures-sur-Moselotte-
Thiéfosse.

Cette saison, le club aligne une équipe 
senior, des U13 jumelés à l’AS Vagney, des U11 
également jumelés à l’AS Vagney, des U9 et des U7.

L’équipe senior est entraînée par Youssef Ait Ala. Celui-ci 
a su fédérer une vingtaine de joueurs pour composer 
une équipe et former un projet avec l’ambition de 
retrouver un niveau intéressant dans le championnat 
départemental.

Lors du premier match de la saison, dimanche 6 
septembre 2020, les joueurs saulxurons ont eu l’honneur 
de recevoir la visite de M. le Maire, Hervé Vaxelaire. 
Depuis 30 ans, c’est la première fois qu’un maire vient 
au stade pour soutenir ses footballeurs.

L’école de football accueille tous les enfants, garçons 
et filles, à partir de 5 ans. L’inscription est de 30 euros 
pour la saison.

Notre club fournit pour les matchs : maillot, short et 
chaussettes, seuls les chaussures et les protège-tibias 
sont à la charge des parents. D’autre part, pour cette 
saison, un survêtement et un bon d’achat de 30 
euros sont offerts à chaque enfant, grâce à l’aide des 
collectivités et des sponsors.

Chaque mercredi, l’entraînement a lieu à partir de 14 h 
au stade Rino-Sonzogni. En cas de mauvais temps et 
pendant la période hivernale, l’entraînement se déroule 
au gymnase.

Si votre enfant souhaite découvrir le football, notre club 
l’accueille à tout moment de la saison.

À la mi-saison, l’effectif avoisine les 60 licenciés dont 
quelques filles. 

Nous remercions tous les partenaires institutionnels 
et privés qui permettent, cette saison, d’équiper les 
équipes en tenues et moyens matériels.

Tout au long de la saison, nos bénévoles organisent 
plusieurs tournois pour les jeunes ainsi que différentes 
animations (concours de belote avec la participation 
de 52 joueurs et vente de 600 calendriers) qui 
permettent d’équilibrer le budget. Sans nos bénévoles, 
notre club ne pourrait pas mener à bien cette saison.

L’année 2020 coïncidait avec la création d’un premier 
club en 1920 à Saulxures-sur-Moselotte. C’était 
donc le 100ème anniversaire du football saulxuron. 
Malheureusement, la crise sanitaire nous contraint à 
reporter en 2021 la manifestation qui aurait dû célébrer 
ces cent années de football à Saulxures-sur-Moselotte.

La saison 2019-2020 a malheureusement été marquée 
par le décès de plusieurs anciens serviteurs du club : 
Philippe Bragard (7 juillet 2019), joueur dans les années 
60 puis président durant les années 70 et 80, Bernard 
Jacquot (31 mars 2020), joueur dans les années 60 
puis dirigeant dans les années 70 et 80, Rino Sonzogni 
(12 avril 2020), joueur dans les années 60, entraineur 
des seniors dans les années 70 et 80 puis de l’école 
de football jusqu’en 2006, Pierre Hautenauve (22 avril 
2020), président au début des années 70, Bernard 
Antoine (27 juin 2020), joueur dans les années 60 et 
70, et Christian Didierlaurent (13 octobre 2020), joueur 
dans les années 60.

Pour conclure, nous remercions les partenaires 
institutionnels, l’ensemble des artisans, commerçants et 
industriels de nos deux communes et des environs pour 
leur aide matérielle et financière et tous les particuliers 
qui ont acheté notre calendrier 2021.

Les moins de 11 ans avec l’AS Vagney.

L’équipe fanion

Les moins de 13 ans avec l’AS Vagney.
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Nos sponsors nous font confiance.

À Saulxures-sur-Moselotte :
SARL Adam et Nicolas ; Boulangerie-pâtisserie Entre 
Pains et Chocolats ; Boulangerie-pâtisserie La Pépite 
des Vosges ; CHARPIMO ; Chaussures Maurice ; 
Christophe Pavoz ; Crédit Agricole Alsace-Vosges ; 
Décobois Chalets ; Garage Poirot ; Grosdemange et 
fils ; La Boîte à Lunettes ; Le Point Carré ; L’Escale Verte ; 
Mélanie Immobilier ; Menuiserie Lemare et Stahl ; Nelly 
Coiffure ; Pharmacie Luc Stahl ; Pizza des Hauts ; Pizzeria 
du Château ; Restaurant l’Angelus ; Salon Evolu’tifs ; 
Trapdid Route Bigoni.

À Cornimont : Boucherie La Pranzière ; Maisons Mougin ; 
Pompes Funèbres Mangel ; V.B.S.A. ; Vision Plus.

À Dommartin-lès-Remiremont : Chauffage Martin et fils.

À Gerbamont : Bigmat-Germat.

À La Bresse : Tissus Gisèle

À Saint-Étienne-lès-Remiremont : Intersports Pierrel.

À Saint-Maurice-sur-Moselle : Spiller Ameublements.

À Thiéfosse : Antiquités Brocantes ; Demange portes pour 
l’intérieur ; Ecuries du Champs du Vent.

À Vagney :
Le fournil de la place ; L’Estaminet Bar ; Super U ; Weldom.

À Ventron : Ermitage Resort.

Le lundi 2 mars 2020, David JEANGEORGES, 
président du Football-club « Saulxures-sur-
Moselotte/Thiéfosse », a reçu la médaille d’or de 
la Ligue du Grand Est de Football, dans les locaux 
du District des Vosges de Football à Epinal. 
La distinction lui a été remise par Bruno Herbst, le 
président du District des Vosges de Football, et par 
François Delon, le vice-président du District des 
Vosges de Football. 
Il rejoint Etienne GROSDEMANGE et Gérard MOUGIN 
qui avaient, pour leur part, reçu la médaille d’or de 
la Ligue de Lorraine par le passé.
Nous y joignons nos félicitations sportives.
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New world of the dance
SI ON DANSAIT LA COUNTRY……

Aujourd’hui, ce sont 4 millions de personnes, soit près 
de 9% de la population française de plus de 18 ans, qui 
ont déjà pratiqué ou qui pratiquent régulièrement la 
country dans le cadre d’un club ou d’une association.

« C’est une piste de danse en bordure de laquelle on 
laisse les soucis, ou encore les complexes ». « Les adeptes 
se sentent en sécurité dans un monde qui ne l’est plus 
trop à leurs yeux ».

Les activités sociales stimulent beaucoup le cerveau.

La musique, la danse sont d’excellents moyens 
d’entretenir le cerveau et d’éviter la maladie 
d’Alzheimer.

Tout simplement danser, se faire plaisir. 

Wilma Valdenaire



Tennis Club
Pour la nouvelle équipe du TCS, 
comme pour les autres associations, 
cette année 2020 aura été vraiment 
particulière...

La situation sanitaire et les 
confinements n’auront pas aidé à la 
pratique de notre sport favori...

Néanmoins, le club est reparti sur 
de bonnes bases avec, à ce jour, 23 
licencié(e)s qui ont pu profiter des 
installations.

En effet, après le premier 
confinement, le tennis a été l’un 
des premiers sports à reprendre, dû 
à la distanciation sociale durant la 
pratique....

Dès le mois de juillet, sous la houlette 
de Benoit SCHORPP, professeur de 
tennis diplômé d’état, environ 120 
jeunes du centre aéré ont pu profiter 
des courts extérieurs.

Ensuite, le forum des associations 
organisé par la mairie nous a 
permis de faire découvrir le club aux 
Saulxurons et Saulxuronnes. A cette 
occasion, la finale du tournoi interne 
a vu la victoire de Martin CLAUDE 
sur Quentin SIMON après 3 sets 
acharnés....

Le lendemain, sous un beau soleil, 
nous avons partagé le barbecue 
annuel avec nos adhérents. Comme 
de coutume, nous avons organisé un 
tournoi de doubles  avec tirage au 
sort intégral et c’est la paire Arnaud 
LOUIS/Maxime PETITDEMANGE qui 
l’a emporté sur la paire Martin 
CLAUDE/Stéphane SCHORPP… Au 
dessert, nous avons eu le plaisir de 
recevoir Bruno DIDIER ainsi que son 
épouse Laura. 

Bruno est le nouvel enseignant de 
l’école de tennis du club et les cours 
ont repris dès le 15 septembre....

Les mardis, hors vacances scolaires 
(et confinements) de 17h45 à 19h 
pour les petits et de 19h à 21h30 
pour les grands...

Enfin nous avons pu jouer la 
première journée de championnat 
Senior chez nos amis voinrauds où 
nous avons perdu nos 3 simples 
mais remporté le double....puis ce 
fut le 2ème confinement...

Pour finir, un grand merci à l’équipe 
municipale pour l’entretien des 
courts,  le prêt de matériel pour notre 
barbecue et l’aide apportée avec le 
centre aéré.

J’en profite également pour remercier 
notre fidèle secrétaire Catherine VIRY 
pour son dévouement sans faille.

Très belle année 2021 à vous et vos 
familles, portez-vous bien et au plaisir 
de vous retrouver sur les courts.

Stéphane SCHORPP, Président
schorpp88@gmail.com

07 71 05 24 81
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COHM
SAULXURES Sur MOSELOTTE
et le COHM, une longue histoire…..

Le 30 janvier 2021, la commune de 
Saulxures-sur-Moselotte et le COHM vont 
fêter leurs noces d’or. En effet, voilà près 
de 50 ans, sous l’impulsion de Philippe 
BRAGARD, avec l’aide et la bienveillance 
des maires et communes de la vallée 
qu’était créé un des premiers clubs 
intercommunal ; le Club Olympique de la 
Haute Moselotte.

Aujourd’hui la notoriété du club rayonne 
sur toute la vallée. Qui n’a pas entendu 
parler d’Annie Mougel, de Bertrand Fréchard, 
d’Arnaud Stark ou même plus proche de nous de 
Claire Mougel qui ont porté les couleurs du club sur la 
scène nationale, voire internationale ?

Le COHM regroupe actuellement 210 licenciés, 
pratiquant les disciplines de l’athlétisme sur piste mais 
aussi le cross, la course de montagne et le trail.

Le club organise régulièrement des événements sur la 
commune :

•	 le cross du COHM sur le parcours du plan d’eau 
(qui devrait servir de support à l’organisation des 
8ème de finale des championnats de France de 
cross, si les mesures sanitaires le permettent).

•	 Le trail des Chamois qui cette saison devrait se tenir le 
6 Juin avec un départ au centre ville, ce qui apportera 
sans nul doute de l’animation dans les rues.

•	 Le stage annuel de nos jeunes athlètes, organisé sur 
trois jours à Pâques. Hébergés à la MFR de Saulxures, 
nos athlètes en herbe peuvent profiter au mieux 
du cadre environnant et des installations mises à 
disposition par la commune, notamment le stade 
et le gymnase.

Ce dernier est d’ailleurs régulièrement utilisé en période 
hivernale. Les mercredis soir de 18h30 à 20h00, ce 
sont les disciples de Renaud Lavillenie qui investissent 
les lieux afin de peaufiner leur technique de sauteurs 
à la perche. Les vendredis soir aux mêmes horaires,  
une trentaine de benjamins minimes viennent s’initier 
aux disciplines de l’athlétisme praticables en salle ; 
Coordination, souplesse, vitesse endurance, détente…
mais aussi respect des règles du jeu, de l’adversaire, 
esprit d’équipe… autant de qualités développées lors 
des séances dispensées par l’encadrement du COHM.

Cette année encore, nos jeunes chamois ont eu 
l’occasion de se mettre en évidence puisque 64 
médailles, dont 27 du plus beau métal, sont venues 
orner les bustes de nos fiers champions lors des divers 
championnats auxquels ils ont participé.

Bref une saison somme toute bien remplie pour nos 
chamois. Vous pourrez suivre la suite de leurs aventures 
sur le site du COHM (www.cohm.athle.com) et au 
besoin y trouver les renseignements pour d’éventuelles 
inscriptions. Le COHM accueille également les plus 
grands et les adultes, qu’on se le dise !
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Saulxures Envie

Association Saulxuronne de distillerie

Alors que la vie associative s’est ralentie lors des 
confinements et de la crise sanitaire du Covid-19, 
l’engouement des adhérents et des nouveaux 
adhérents de l’association Saulxures Envie, lui, ne 
s’est pas éclipsé malgré les nombreuses restrictions 
(distanciation physique, mise à disposition de 
masques et de gel hydro-alcoolique, sens de 
circulation dans les espaces et les magasins, etc.) 
mises en place par le gouvernement. 

Cette année, qui est donc un peu particulière, la seule 
animation à laquelle nous avons pu participer est le 
forum des associations qui s’est déroulé le 12 septembre 

Notre association, forte de ses 50 membres, n’a pas pu tenir son 
Assemblée Générale suite aux conditions sanitaires. 

L’année écoulée n’a pas été riche en matières premières suite aux 
fortes gelées de printemps. En ce qui concerne la saison prochaine, 
les fruits sont présents, peut-être avec une qualité appauvrie par le 
manque d’eau du début d’année.

Malheureusement, à l’heure où nous imprimons ce texte, l’atelier ne 
peut pas fonctionner à cause du confinement lié à la crise sanitaire 
du COVID-19. Nous attendons de nouvelles directives de l’État en fin 
d’année.

Notre alambic est toujours le même, il vieillit et nous recherchons donc 
du nouveau matériel.

Si vous êtes intéressés par ce savoir-faire ancestral…

Vous pouvez prendre contact
auprès de :

Christian Caldera
Tél. : 03 29 24 12 75
ou
Jean-Marie Roux
Tél. : 03 29 24 64 21

 

2020. Nous espérons que les choses puissent revenir 
rapidement à la normale aussi bien pour la santé de 
tous que pour une reprise d’activité dans de bonnes 
conditions de nos commerces et entreprises.

Nous avions prévu l’organisation d’évènements : 
un grand barbecue et des jeux pour les fêtes de fin 
d’année comme l’an passé : ce n’est que partie 
remise !!! D’autres animations sont prévues quand la 
situation sanitaire le permettra.

En attendant, nous vous invitons à nous suivre sur 
notre page Facebook: https://www.facebook.com/
saulxuresenvie/
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Association VTT Loisirs Nature

C’est avec plaisir que nous vous annonçons la 
reprise de l’association VTT LOISIRS NATURE mise en 
veille depuis quelques années !

Depuis septembre dernier, l’ancien président Pïerre 
Mathieu a passé le flambeau à un nouveau bureau.

L’objectif principal est de constituer différents niveaux (de 
débutants à confirmés) pour se retrouver le plus souvent 
possible sur les sentiers saulxurons ou d’autres communes 
vosgiennes. D’autres sports « outdoor » seront également 
proposés au bon vouloir de chaque membre !

Nous souhaitons, dans un premier temps, entretenir les 
parcours existants et dans les années à venir, en créer 
de nouveaux.

L’aboutissement de la saison 2020-2021 serait 
d’organiser une randonnée VTT populaire sur la 
commune.

Nous comptions proposer un premier événement pour 
le téléthon, mais compte tenu de la situation actuelle, le 
projet est repoussé à 2021.

Si vous êtes un amoureux de vélo et de la nature vous 
êtes le bienvenu !

Contact par mail à l’adresse suivante :
vln88@gmail.com

Le président, Kévin LIEGE
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Voiturettes en folie
L’Association «  Voiturettes en folie » est une association 
de sports mécaniques créée en janvier 2019. Elle 
regroupe une équipe complète de mécaniciens, de 
pilotes et de personnes qui réalisent l’assistance lors 
des sorties extérieures. 

Nous avons créé trois petits bolides, chacun doté d’un 
moteur de moto et d’une carrosserie de voiture sans 
permis redessinée. 

Passionnés de sports mécaniques en tous genres, nous 
participons régulièrement à des manifestations dans 
toute la France mais également à l’international : 

Courses de côtes en championnat de France
et d’Europe :

• Turckheim
• La Broque
• Abreschviller 

Rallyes en championnat de France et d’Europe :
• Rallye Cœur de France
• Vosges Rallye Festival 

Compétition de Drift (dérapages contrôlés) :
• King of Europe
• Drift Cup
• Vesoul Mecanic Show 

Salon de compétitions automobiles :
• Motor Show Luxembourg
• Thermotorshow International 

Manifestations locales :
• Jeudis en fête
• Foire à la Vosgienne
• Forum des associations

Membres du bureau : 
• Président : GRANDEMANGE Denis 
• Vice-Président : LAMBOTTE Jérôme 
• Trésorière : SCHUBNEL Athénaïs 
• Secrétaire : GALMICHE Marion 

Pour plus de renseignements :
• Lien Facebook : https://www.facebook.com/voiturettesenfolie
• Infos diverses : Vidéo: https://youtu.be/fSXE0T9G4s8
• Chaine YouTube: https://www.youtube.com/user/dengrandemange
• Page Instagram : https://www.instagram.com/voiturettesenfolie/

Bulletin municipal • N°5546

V
ie

 A
ss

o
ci

a
tiv

e



Training Club Canin
de la Moselotte (TCCM)

Notre club a presque 12 ans d’existence. Il est affilié 
à la Canine de Lorraine. 

Installé à Saulxures sur Moselotte depuis 2 ans, notre 
terrain est situé derrière les Services Techniques 
Municipaux.

Le club compte près de 80 membres et une équipe de 
bénévoles passionnés par les chiens.

Notre activité principale est l’éducation canine : 
l’objectif est de faire acquérir au chien les ordres de 
base et de favoriser sa socialisation. Tous les chiens sont 
les bienvenus (petits ou grands). Le travail est fondé sur 
la récompense et la motivation. Nous fonctionnons 
avec 4 moniteurs diplômés et 2 aides moniteurs. Les 
séances ont lieu le vendredi et le samedi à 14h.

Nous avons aussi :

•	 une section obéissance (discipline de compétition) 
qui compte une dizaine de licenciés. Un de nos 
membres Jean-Paul Gravier a participé pour la 
deuxième année consécutive au Championnat de 
France d’obéissance avec Lost, son border collie.

•	 une section chien visiteur : nous avons 6 chiens 
visiteurs diplômés de différentes races. Ils sont 
intervenus cette année pour des activités « préventions 
morsures » avec les enfants de l’Accueil de Loisirs de 
Saulxures. Ils interviennent auprès d’une association 
d’enfants autistes, d’un foyer d’adultes handicapés et 
en maison de retraite dans le cadre de « la médiation 
animale ».

•	 une section pistage : 3 chiens travaillent sur la 
recherche de personnes.

•	 une section troupeau : destinée à la formation à la 
conduite de troupeau (moutons) pour les chiens de 
« berger ».

•	 une section agility : une dizaine de chiens tournent 
en compétition. Les entraînements ont lieu selon les 
disponibilités des monitrices.

Le club participe aussi à diverses manifestations pour y 
faire des démonstrations comme lors des jeudis en fête 
à Le Thillot.

Renseignements : 

Mme PETITGENET Nathalie 

Tél.: 06 17 60 27 04

@ : www.tccdelamoselotte.fr 

N’hésitez pas à visiter régulièrement notre page 
Facebook : Training Club Canin de la Moselotte
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LAMES DE TERRASSE • BARDAGE 
LAMBRIS • CHARPENTE • GRANULÉS

LASURE • QUINCAILLERIE

SAULXURES-SUR-MOSELOTTE
Tél. : 03 29 24 28 44

contact@ideesbois.net
www.ideesbois.net

Produits issus de notre scierie



Base de Loisirs du Lac
de la Moselotte

1. Bilan de l’été 2020

ENTRÉES 
Avec la crise sanitaire, les Vosges ont enregistré une 
hausse de la fréquentation touristique.
La population locale et les départements limitrophes 
sont venus en nombre : nous avons enregistré 47089 
entrées « Baignade » dont 6958 Saulxurons. 

FRÉQUENTATION HÉBERGEMENTS

 	 07/2020	 08/2020
• CHALETS LOISIRS	 80.36%	 98.14%
• MOBIL HOMES	 73.22%	 100%
• BUNGALOWS	 61.07%	 96.57%
• CAMPING	 45.43%	 57.88%

ANIMATIONS ÉTÉ 2020
Suite à la crise sanitaire et au protocole mis en place 
pour limiter la propagation du virus, nous avons dû 
revoir l’ensemble de nos animations en limitant le 
nombre de couverts. 
Nous avons proposé, chaque vendredi de juillet et 
d’août, soit au total 8 soirées, un buffet barbecue ou une 
soirée moules frites avec une animation « ambiance 
musicale ». Le public était présent et très satisfait de 
l’ensemble des soirées.

2.	 L’actu de la Brasserie
	 « Les Terrasses du Lac » 
La brasserie « Les Terrasses du Lac » est actuellement 
fermée jusqu’à nouvel ordre suite au 2ème confinement. 
Malgré la fermeture du restaurant, nous vous 
proposons « nos plats de fêtes à emporter ».  Vous 
pouvez commander en ligne sur www.lac-moselotte.fr 
ou venir nous rendre visite du lundi au vendredi de 9h 
à 12h. 
En 2021, la brasserie sera ouverte les soirs du week-end 
de l’Ascension (12 au 15 mai) et dimanche soir veille 
de Pentecôte (23 mai).

Pour la saison estivale, ouverture les soirs à compter du 
lundi 7 juin (selon la météo) jusqu’au samedi 28 août 
inclus.

3.	 Nouveauté 2021 : WATERJUMP sur le Lac 

WATERJUMP est une activité mêlant toboggans et sauts. 
Le but est d’effectuer une descente sur une piste plus 
ou moins longue, accéder à un tremplin afin de se 
réceptionner et d’atterrir dans l’eau. Fous rires garantis !!
Destinée à tous publics cette activité aquatique rend le 
sport extrême accessible dès 6 ans. 
Les conditions et les tarifs seront prochainement sur 
notre site internet www.lac-moselotte.fr ou sur le site 
AQUALFY www.aquafly.fr  

4.  Accès à la baignade surveillée 
Nouveauté 2021 :  Ouverture de la baignade surveillée 
payante et de l’ensemble des services (Bar de la plage, 
location, embarcation, structures gonflables enfants…) 
jusque 19h.

5. Infos « Pêche »
Pêche à la mouche accessible du 1er Janvier au 6 Juin 
et du 25 Septembre au 31 Décembre.  

Pêche au coup accessible du 21 Juin au 5 Septembre.

Évitez les files d’attente :  Réservation de l’ensemble 
de nos activités en ligne avec le « Click&Pass » 

Retrouvez notre ACTU sur www.lac-moselotte.fr

NEWSLETTER
1. Flashez

2. Inscrivez-vous, c’est rapide !! 

3. Restez informé des bons plans !

Découvrez nos espaces
« COFFRET CADEAU »

sur notre site internet www.lac-moselotte.fr 

(Projet : Photo non contractuelle)
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Médiathèque municipale

11 rue Pasteur - 88290 Saulxures-sur-Moselotte
Contact : 03.29.24.52.13

bibliothèque@ville-saulxures-mtte.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Mardi de 17h à 18h30

Mercredi de 9h à 12h et de  15h à 18h
Samedi de 9h à 12h

Des locaux lumineux, un espace «enfants» 
confortable, du personnel qualifié, une terrasse 
aménagée font de ce site un lieu convivial de 
rencontres, au sein du Pôle « Tourisme, culture et 
lecture ».

La médiathèque est un lieu de vie culturelle fort, il s’agit 
d’offrir la lecture pour tous.

Ici, les habitants se retrouvent en famille ou entre amis.

Près de 8 000 documents pour les associations,
le monde scolaire, les habitants

À la médiathèque vous pouvez réserver, consulter et 
emprunter des albums, contes, BD, mangas, romans, 
bibliographies, CD, DVD, ouvrages large vision (en gros 
caractères), documents du Fonds régional, livres lus en 
MP3 qui peuvent être prêtés aux personnes malvoyantes 
ou aux personnes parcourant de longs trajets (voiture, 
train, ...) et des revues…

Un coin « livres voyageurs » vous permet de prendre, de 
déposer et d’échanger des dons de livres.

Près de 8 000 documents sont disponibles.

Un espace Multimédia est également à votre disposition 
avec 4 PC.

Des associations, la maison de retraite, la crèche et la 
halte-garderie, mais également les écoles, y empruntent 
régulièrement des documents.

Des animations tout au long de l’année
Au-delà de la réservation, du prêt de livres et des 
conseils de lecture, de nombreuses animations sont 
proposées tout au long de l’année : heure du conte, 
expositions, rencontres avec des auteurs, illustrateurs, 
accueil d’artistes, séances de lecture ou poésie.

La Bibliothèque de Saulxures c’est actuellement :
• 8 000 livres
• 6 abonnements à des revues
• 500 DVD et CD Rom
• accès à internet

Tous les documents sont consultables gratuitement sur 
place.

Pour emprunter, il faut être abonné. Cet abonnement 
est valable 1 an à partir de la date d’inscription.

La carte d’abonnement donne le  droit d’emprunter 3 
documents au maximum pendant 21 jours.
(Pour plus de renseignements concernant les modalités 
d’inscription n’hésitez pas à venir à la bibliothèque).

Tarifs d’abonnement :
Gratuit pour les enfants de moins de 16 ans

Adultes : 5 €
Retraités – Etudiants- Lycéens : 4 €

Adultes hors commune : 8 €

NOUVEAU :
Les jeux vidéo et Les jeux de société

Pourquoi proposer des jeux vidéo à la Médiathèque 
de Saulxures-sur-Moselotte ?

•	 Le jeu vidéo est un produit culturel à part entière 
même si son objectif premier est de divertir. Il 
relève du champ des cultures populaires, que les 
bibliothèques ont vocation à diffuser et à soutenir 
dans leur diversité.

•	 Le jeu est une activité en grande partie collective et 
un mode de sociabilité, pour lequel la bibliothèque 
est un lieu adapté.

•	 Les joueurs sont de plus en plus nombreux et en 
moyenne de plus en plus âgés, à mesure que 
la typologie des jeux et les façons de jouer se 
diversifient. Il ne s’agit donc pas de s’adresser à 
une communauté d’adolescents mais à un public 
potentiellement très large.

•	 Le jeu est un loisir coûteux pour un particulier; 
en proposant des jeux sur différents supports, les 
bibliothèques peuvent contribuer à en démocratiser 
l’accès.

(Extraits de : Petit guide pratique sur les jeux vidéo en 
bibliothèque.ABF)

Les jeux vidéo côtoient et interagissent avec 
les autres domaines culturels, que ce soient la 

musique, le cinéma ou la littérature
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Quelles activités mettre en place ?
Démonstrations, jeux à deux ou en groupe, tournois, 
défis intergénérationnels…

Au Rez-de-Chaussée : console Wii U sur télé visant un 
large public et encourageant les jeux de groupe, y 
compris en famille.

Des jeux tels que Mario kart, Lego Marvel, Just Dance, 
Wii sport club, Sonic Boom, Donkey Kong, Zelda 
Windwalker… sont disponibles.

Au 1er étage : console PS4 vidéoprojecteur avec 
casque virtuel visant un public ado-adulte. Les 
graphismes sont plus élaborés, les contenus plus 
«agressifs», la pratique plus individuelle.

On y trouve des jeux comme Assasin’s Creed, Call of 
Duty, Evolve, Injustice, Dragon Age Inquisition, Little Big 
Planet, Minecraft, Need For Speed Rivals, Transformer 
the dark, Sherlock Holmes Crimes mais aussi Dragon 
ball, Warcraft et Fifa 21…

Modalités de réservation

Ces espaces vidéo sont accessibles gratuitement aux 
usagers inscrits. Une charte d’utilisation sera remise à 
chaque inscription à la médiathèque.

Le service est accessible uniquement sur réservation 
à l’accueil, par téléphone ou en utilisant la réservation 
avec application Google Agenda (Notice explicative à 
demander).

Des jeux de société en médiathèques... 
pourquoi ? 

Les périodes de confinement que nous venons de 
vivre, ont peut-être permis à certains d’entre vous, de 
redécouvrir les jeux de société. 

En jouant, on stimule sa curiosité, on travaille ses 
réflexes...mais surtout, on s’amuse beaucoup !

Nous jouons de plus en plus, à tout âge, à toutes sortes 
de jeux.

Alors pourquoi pas aussi en médiathèque ?

Pour qui ? Pour tout le monde : enfants, ados, adultes, 
séniors... demandez le programme ! 

Alors à vos marques, prêts... Jouez !

Prochaines animations à la médiathèque
(sous réserve des conditions sanitaires)

JANVIER 2021 :
• Mardi 12 janvier : couarôge autour du livre 17h30
• Mercredi 13 janvier : heure du conte – Épiphanie
• Jeudi 21 janvier : atelier floral*

FÉVRIER 2021
• Mardi 09 février : couarôge autour du livre 17h30
• Mercredi 17 février : mardi gras
• Jeudi 20 février : atelier floral « L’amour »

MARS 2021
• Mardi 09 mars : couarôge autour du livre 17h30
• Jeudi 25 mars : atelier floral : « couleurs »
• Vendredi 19 mars médiapéro « Irlande » st Patrick
• Mercredi 17 mars : atelier jeux « le futur » casque 
virtuel + imprimante 3d 

AVRIL 2021
• Mercredi 21avril : heure du conte « Printemps »
• Jeudi 22 avril : atelier floral « Pâques »
• Mardi 13 avril : couarôge autour du livre 17h30

MAI 2021
• Mardi 11 mai : couarôge autour du livre 17h30
• Jeudi 20 mai : atelier floral « La boite »
Date à définir : concert de piano avec Liudmyla 
vendredi 28 ou samedi 29 mai

JUIN 2021
• Samedi 05 juin : atelier écriture
• Mardi 8 juin : couarôge autour du livre 17h30
• Jeudi 10 juin : atelier floral
• Vendredi 18 juin : Médiapéro : « Russie»
• Mercredi 30 : atelier jeux de société
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Amicale des sapeurs-pompiers
de Saulxures-sur-Moselotte -Thiéfosse

Notre Amicale a fêté son 120ème anniversaire cette 
année : 120 ans de cohésion, de bonne humeur, d’entre-
aide entre nos anciens et les sapeurs-pompiers actifs. 

Une pensée bien particulière à tous les présidents et 
tous les membres qui ont développé, depuis toutes 
ces années, l’âme et l’histoire de notre amicale. Il est 
toujours agréable de se retrouver, entre anciens et 
actifs, afin d’échanger et de ne pas oublier.

Avec le soutien et la collaboration du Chef de centre, 
nous organisons des séminaires de cohésion, des 
journées récréatives et plein d’autres choses afin 
que chaque sapeur-pompier se sente au mieux pour 
accomplir les différentes missions opérationnelles.

Cette année, nous avions de nombreux projets : la 
rénovation du foyer et l’organisation de la 1ère bourse 
d’exposition et d’échanges entre collectionneurs sur 
l’univers des sapeurs-pompiers,

Malheureusement, ces projets ont dû être annulés et 
reportés à cause de la crise sanitaire.

Malgré cela, l’association reste active pour soutenir 
chaque membre et rester au contact de la population.

Je profite également de cet article pour remercier 
chacun d’entre vous pour l’accueil que vous avez 
réservé aux sapeurs-pompiers lors de leur passage 
pour le traditionnel calendrier.

Le  président, Cédric Hiniger
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Centre d’Incendie et de Secours
de Saulxures-sur-Moselotte

La 86e…
Le 6 mars 2020, le Centre d’Incendie et de Secours 
(CIS) de Saulxures Sur Moselotte avait déjà réalisé 
85 interventions. 

La 86ème fut la première d’une grande série. 

Elle a un intitulé hors du commun « départ pour 
maladie infectieuse ». Nous sommes confrontés à un 
virus qui vient de contaminer notre région. Le Centre de 
Saulxures est un des premiers à faire face à ce genre 
d’intervention. Les intervenants mettent en application 
une nouvelle méthode de prise en charge des victimes 
de ce virus. À l’heure où je rédige cet article, les 
sapeurs-pompiers de Saulxures ont réalisé plus de 90 
interventions COVID. 

La peur, l’angoisse, l’inquiétude et l’appréhension, 
n’ont pas arrêté le dévouement des hommes du feu du 
Centre d’Incendie et de Secours Saulxuron.

Suite à cette crise sanitaire, nous avons été amenés 
à réorganiser notre mode de fonctionnement. 
Les nouvelles directives imposées par la direction 
départementale, nous obligent à faire le strict nécessaire 
et prioriser les interventions.  

Cette nouvelle organisation nous a amenés à annuler 
notre traditionnelle Sainte-Barbe initialement prévue le 
21 novembre 2020. 

Lors de cette cérémonie il était prévu de mettre à 
l’honneur quelques sapeurs-pompiers, qui, malgré la 
crise sanitaire, sont quand même allés se former, afin 
de perfectionner leurs connaissances. 

La  Sainte-Barbe a toujours été l’occasion de remettre 
des galons et des décorations, cette année il en aura 
été autrement.

Liste des récipiendaires 2020

*Remise de fourragère
•	 Le sapeur de 2ème classe Inès FRANTZ ECHANIZ

*Médaille honneur Argent (20 ans)
•	 L’adjudant Anthony MILLOTTE

*Médaille honneur Bronze (10 ans)
•	 L’infirmière/lieutenante Nadine PERRIN
•	 Le sergent Alexandre BINAUX
•	 Le sapeur de 1ère Classe Marina TOTTOLI

*Remise de Gallons

•	 L’adjudant-chef Patrick PICARDO
	 est promu au grade de Lieutenant.

•	 Le caporal-chef Simon PERRIN
	 est promu au grade de Sergent.

•	 Le sapeur de 1ère Classe Enzo PICARDO
	 est promu au grade de Caporal.

•	 Le sapeur de 2ère Classe Inès FRANTZ ECHANIZ
	 est promu à la distinction de 1ère Classe.

Et pour terminer, comme tous les ans, les sapeurs-
pompiers de Saulxures sont passés chez vous, pour vous 
proposer le traditionnel calendrier. Je vous remercie de 
l’accueil que vous leur avez réservé. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne et 
heureuse année 2021 et surtout une bonne santé.

Le Chef de centre
Capitaine André PICARDO
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Saulxures Fitness

Nouveauté 2020 : Formation BAFA

Le service Jeunesse et Sports de la commune de 
Saulxures-sur-Moselotte propose une multitude 
de cours collectifs de fitness. Les séances sont 
encadrées par des professionnels sportifs diplômés. 

Lors de ce début d’année 2020, nos 130 adhérents adultes 
et 30 enfants ont profité de trois mois de fonctionnement. 
Au niveau événementiel, un cours de fitness déguisé pour 
Carnaval a été organisé avant que la crise sanitaire 
ne stoppe les cours en présentiel. 

Des cours en ligne ont été proposés pour pallier 
l’arrêt des cours en présentiel dû au confinement 
afin de conserver un lien social et sportif. Les 
protocoles sanitaires gouvernementaux mis en 
place lors du déconfinement n’ont pas permis 
une reprise de l’activité sportive collective en salle 
avant les vacances estivales. 

Pour la nouvelle saison 2020/2021, de nouveaux 
tarifs ont été adoptés prenanten compte le 
confinement et l’interdiction de fonctionner. 

Le large panel d’activités proposées laisse un choix 
important en fonction des envies et des objectifs 
recherchés pour nos 110 adhérents adultes :

•	 Méthode Pilates le lundi soir et le vendredi matin, 

•	 Zumba le mardi et le jeudi soir, 

•	 Séances de renforcements musculaires :
	 FAC le mardi soir et Gym Globale
	 le vendredi matin 

•	 Cours de haute intensité cardio-vasculaire :
	 Piloxing le lundi soir et Strong le jeudi soir

Des cours de Zumba Kids animent le mercredi après-
midi pour les enfants de 4-7 ans et le mardi soir pour les 
plus grands de 8-12 ans. 

En partenariat avec les Francas des Vosges, notre 
commune a organisé la première session de 
formation BAFA afin de donner la possibilité aux 
jeunes de se former sur le territoire. 

Cette première édition dirigée par Florian et Nathalie a 
accueilli 14 stagiaires.

Grâce à cette formation, les jeunes peuvent solliciter les 
différents Accueils de Loisirs organisés en période de 
vacances scolaires afin de réaliser leur stage pratique.

La seconde session de cette formation BAFA a eu lieu 
sur la commune de Cornimont.

Une nouvelle formation BAFA est programmée en février 
2021.

Pour tous renseignements complémentaires, vous 
pouvez contacter Grégory CARIOLA, en Mairie au 
03.29.24.61.18. 

De plus des cours de Hip Hop sont mis en place pour 
les enfants et pré adolescents de 8 à 14 ans le jeudi soir. 

Malheureusement la situation sanitaire, nous a 
contraints à nous adapter une seconde fois et les cours 
en ligne ont repris le pouvoir de façon temporaire. 

Merci à Élise et Aurélie pour la réalisation de vidéos 
à distance et leur implication toute l’année dans les 
séances.

Merci, également, à Kévin et Céline pour leur 
professionnalisme avec les plus jeunes.

Pour tous renseignements complémentaires : 
Mairie de Saulxures-sur-Moselotte :
CADET Guillaume 03.29.24.61.18

guillaumecadet@saulxures-sur-moselotte.fr
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SDEV

« Le 30 septembre 2020, le Comité Syndical, nouvellement 
élu, m’a accordé sa confiance pour la mandature 2020-
2026, et je l’en remercie.
De grands projets nous attendent, mes collègues élus et 
moi-même : renouvellement du Cahier des Charges de 
Concession avec Enedis, mise en œuvre d’actions en 
faveur de la transition énergétique (à commencer par 
le déploiement de bornes de recharges pour véhicules 
électriques), et toujours, développement de réseaux 
électriques performants au service de tous les Vosgiens.
Fort d’un équipe administrative compétente et de 
techniciens qualifiés, je veillerai donc à ce que le SDEV 
continue à travers ses actions à porter les valeurs du 
service public de la distribution électrique, pour toutes les 
communes des Vosges, petites ou grandes. »

Créé en décembre 1994, le Syndicat Départemental 
d’Electricité des Vosges (S.D.E.V.) est un établissement 
public de coopération intercommunale chargé 
d’organiser et de gérer le service public de distribution 
d’énergie électrique sur le territoire de l’ensemble des 507 
Communes Vosgiennes (378 986 habitants).

Propriétaire des réseaux haute tension de catégorie 
A (20 000 volts) et basse tension (400/230 volts), il en a 
confié la gestion (près de 11 000 km et 5 700 postes de 
transformation) à l’entreprise ENEDIS, dont il contrôle 
annuellement l’activité.

Depuis 2008, le Syndicat exerce les missions de maîtrise 
d’ouvrage sur le réseau électrique :
•	 des travaux d’enfouissement (dissimulation par la mise 

en souterrain) pour les communes (rurales et urbaines)
En 2019 : 4 580 500 € (31 chantiers)

•	 des travaux d’extension (prolongement d’une ligne 
existante) dans les communes rurales
En 2019 : 1 630 000 € (88 chantiers)

•	 des travaux de renforcement (amélioration du réseau 
en vue d’obtenir une qualité d’électricité satisfaisante 
pour les usagers) et de sécurisation (remplacement 
des réseaux basse tension en fils nus par du câble 
torsadé) dans les communes rurales
En 2019 : 1 920 000 € (23 renforcements et 9 
sécurisations)

•	 des travaux de génie civil du réseau de communications 
électroniques coordonnés aux travaux relatifs au 
réseau électrique
En 2019 : 1 930 000 € (78 chantiers)

•	 Il exerce également la compétence relative aux 
réseaux d’éclairage public pour les 266 communes 
qui lui ont confié cette mission.
En 2019 : 2 345 000 € (39 chantiers)

Des actions en faveur de la transition énergétique :
Au-delà de sa mission première de développement (en 
gestion ou en régie) de réseaux de distribution électrique 
performants sur l’ensemble du territoire vosgien, le SDEV 
s’engage dans des actions de transition énergétique : 
déploiement à venir de bornes de recharge pour véhicules 
électriques, renouvellement progressif de son parc automobile 
par des véhicules électriques ou hybrides, implantation de 
panneaux photovoltaïques pour de l’autoconsommation, 
conseils et accompagnement aux communes notamment 
en matière d’économies d’énergie (éclairage public),...

Des Agents et des Elus à votre service :
Les locaux sis 59 Rue Jean Jaurès à Epinal, étant devenus 
trop exigus, et le montant des investissement envisagés 
pour leur mise aux normes actuelles étant trop importants, 
le Comité Syndical a décidé d’acquérir de nouveaux 
locaux.

Ainsi, depuis le 3 mars 2020, notre équipe de 19 agents 
vous accueille au 28 Rue de la Clé d’Or à Epinal, du lundi 
au vendredi (8h00-12h00 / 13h00-17h00).

Information COVID19 :
Perturbation du déroulement des chantiers

Suite à la propagation du virus et au confinement, ce sont 
140 chantiers sous maîtrise d’ouvrage du SDEV qui ont été 
stoppés le 16 mars 2020.

Les missions d’études ont été poursuivies dans la mesure 
du possible.

Le télétravail a été mis en place à partir du 17 mars 2020 
pour l’ensemble des agents du SDEV, afin de poursuivre 
l’activité, notamment réaliser les chiffrages des projets 
et traiter les factures des prestataires du SDEV avec une 
grande réactivité dans un objectif de soutien du tissu 
économique.

A compter de début mai, l’activité a repris progressivement 
sur les chantiers et cette reprise s’est accélérée depuis le 
11 mai 2020.

A fin mai 2020, seulement 50% des chantiers stoppés 
avaient connu un redémarrage, celui-ci étant progressif 
pour permettre la formation des personnels des chantiers 
à l’application des gestes barrière et des mesures de 
prévention.

Le rythme normal de réalisation des travaux n’a pu être 
atteint qu’à l’issue de l’été 2020.

Le Président et les Vice-Présidents (de g. à d. : MM CHAPELIER, 
GUGLU, RENAUX, ANTONOT, COMBEAU)

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter le Syndicat ou à visiter son site www.smdev88.fr
Tél. : 03.29.29.19.60  /  E-mail : smdev@wanadoo.fr  /        sdev
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Informations Com Com
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

RÉSISTANCE : UN FONDS DE SOUTIEN
AUX ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS AFFECTÉES
PAR LA CRISE SANITAIRE

La CCHV s’est engagée, aux côtés de la Région Grand 
Est, des départements et de la Banque des Territoires, à 
accompagner les besoins de trésorerie des entreprises 
et associations affectées par la crise sanitaire.

Il s’agit d’un complément des autres dispositifs, opérés 
par l’État et les collectivités territoriales, permettant une 
intervention « de dernier ressort ».

Le fonds « Résistance » intervient en dernier recours :

•	 si l’entreprise ou l’association employeuse ne peut 
pas bénéficier d’un prêt bancaire ;

•	 si elle n’est pas éligible aux mesures 
d’accompagnement proposées par la Région, 
sous forme de prêt rebond via Bpifrance (pour 
les entreprises) ou aux solutions de financement 
opérées via France Active (pour les associations).

L’aide versée est une avance de trésorerie, remboursable, 
avec un différé d’un an, semestriellement sur les 2 
années suivantes.

Pour connaître le montant de l’aide et les conditions 
générales, rendez-vous sur le site internet de la région Grand 
Est et tapez « Resistance » dans le moteur de recherche.

Pour bénéficier de ce fonds, créez votre compte et 
déposer votre dossier sur la plate-forme dédiée, à 
l’adresse suivante : resistance.grandest.fr

Une pré-instruction de votre dossier sera réalisée par le 
service Développement économique de la CCHV.

Votre contact
Service Développement économique de la CCHV
03 29 61 82 36  /  economie@cchautesvosges.fr

GESTION DES DECHETS

DÉSORMAIS, LES EMBALLAGES EN PLASTIQUE
SE TRIENT ET SE RECYCLENT !

Depuis le 1er janvier 2021, tous les emballages ménagers 
en plastique se trient dans les Vosges et seront recyclés 
pour connaître une nouvelle vie.

Les 300 sites de tri du territoire de la CCHV et leurs 
conteneurs « Mélange multi matériaux » attendent 
avec impatience votre pot de yaourt, barquette en 
plastique de charcuterie ou de viennoiserie, barquette 
en polystyrène de viande ou de fromage, film étirable 
plastique… !

Ces matériaux en plastique représenteront une 
augmentation d’environ 20% du volume des déchets 
déjà triés. Cela nécessite des adaptations dans la 
fréquence de collecte des conteneurs et, en renfort 
matériel, la création de nouveaux sites de tri dans 
certaines zones du territoire.

Pour faciliter le geste de tri et absorber ces nouveaux 
volumes, la CCHV a fait l’acquisition, en 2020, d’une 
quarantaine de conteneurs supplémentaires et va, en 
concertation avec les communes, installer des sites de 
tri supplémentaires.

Pour tout savoir sur les nouvelles consignes de tri :
www.cchautesvosges.fr, rubrique VIVRE, page TRI DES 
DÉCHETS
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Un doute sur un déchet, utilisez le moteur de 
recherche en page d’accueil du site internet d’EVODIA 
(Établissement Vosgien d’Optimisation des Déchets par 
l’Innovation et l’Action) : www.evodia.org

Votre contact
Jean-David SAGER : 03 29 27 29 04
jdsager@cchautesvosges.fr

COLLECTE DES DÉCHETS
ENCOMBRANTS

La communauté de communes, en partenariat avec 
l’association L’ABRI, met à votre disposition un service 
d’enlèvement des objets encombrants, opérationnel 
depuis le 1er janvier 2018 et ce pour trois ans. Au vu du 
succès rencontré, les élus de la CCHV ont décidé de 
prolonger ce service en 2021.

Ce service réservé aux particuliers, est gratuit. Il peut 
être effectué deux fois par an et par adresse. Types 
d’encombrants acceptés : table, sommier, matelas, armoire 
démontée, cuisine, canapé, salon de jardin, cuisinière, 
réfrigérateur, vélo, poussette, outil thermique, sanitaire, 
radiateur, tondeuse… (100 kg maximum par objet).

Vous souhaitez demander un enlèvement ?

Contacter le service d’accueil de la CCHV au 03 29 
27 29 04 (du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-
17h). Après validation de la liste des objets à collecter, 
l’association L’ABRI vous rappellera dans les 20 jours 
pour fixer une date d’enlèvement dans le mois qui suit.

La veille de la collecte, vous déposerez vos objets 
encombrants devant votre domicile, sur le domaine 
public (trottoir, bord de route…), à partir de 6h, ou la 
veille au soir.

Pour des raisons d’organisation, seuls les déchets 
encombrants enregistrés lors de l’appel seront enlevés.

DES COMPOSTEURS
À TARIF PRÉFÉRENTIEL

Le compostage est un excellent moyen pour 
réduire le volume et le poids de votre poubelle 
d’ordures ménagères, tout en valorisant les déchets 
biodégradables de votre ménage.

La CCHV s’est engagée dans un programme de réduction 
des déchets ménagers en aidant financièrement les 
usagers pour l’acquisition d’un composteur.

Pour bénéficier d’un tarif préférentiel et retirer votre 
composteur, munissez-vous du bon de commande 
complété et rendez-vous aux déchèteries de Gérardmer 
ou de Saulxures-sur-Moselotte.

La facture du composteur sera ensuite envoyée à votre 
domicile par le Trésor Public.

Se procurer le bon de commande :

•	 sur le site de la CCHV, rubrique VIVRE, catégorie 
DÉCHETS, page RÉDUIRE MES DÉCHETS ;

•	 à l’accueil de la CCHV, 16 rue Charles de Gaulle à 
Gérardmer.

ENVIRONNEMENT

PCAET (PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL), 
TOUS CONCERNÉS !

Préserver les ressources énergétiques, lutter contre 
le changement climatique, améliorer la qualité de 
l’air, réduire notre impact sur l’environnement, limiter 
les dépenses énergétiques, tout en améliorant la 
qualité de vie des habitants et en renforçant la 
compétitivité des entreprises : voilà l’ambition du 
futur PCAET de la Communauté de Communes des 
Hautes Vosges.

Lancé le 1er juillet 2019, le PCAET est mutualisé avec 
les Communautés de de Communes de la Porte des 
Vosges Méridionales et celle des Ballons des Hautes-
Vosges. L’engagement de chacun est au cœur de 
cette action. Ainsi les communautés de communes, 
communes, entreprises et habitants contribueront, en 
commun, à atteindre les objectifs du PCAET :

•	 réduire les émissions de gaz à effet de serre ;

•	 réduire la consommation d’énergies fossiles ;

•	 augmenter la part des énergies renouvelables ;

•	 contribuer à la réduction de la pollution 
atmosphérique.

Un PCAET comprend différentes phases.

1.	 Un diagnostic : état des lieux sur les volets
	 Climat, Air, Energie

2.	 Une stratégie territoriale : définition de priorités
	 et d’objectifs

3.	 Un programme d’actions : définition d’actions
	 concrètes pour atteindre les objectifs
	 (Qui ? Quand ? Comment ?)

4.	 Un dispositif de suivi et d’évaluation :
	 définition d’indicateurs pour évaluer la
	 réalisation des actions

5.	 Une évaluation environnementale :
	 mesure des incidences

À ce jour, la CCHV a réalisé son diagnostic. Le 
territoire consomme 50% d’énergie fossile, pour une 
consommation totale de 1210GWh/an, soit 33MWh/
habitant/an.

Pour ce qui est de la dépense énergétique, elle s’élève 
à 100M d’euros par an, soit 2700€/habitant/an. 

Le diagnostic Air Énergie Climat est consultable sur le 
site internet de la CCHV, rubrique ACTIONS ET PROJETS, 
page PCAET.

La prochaine étape sera la préparation d’un 
programme d’actions sur six ans, avec la contribution 
d’acteurs de la société civile (chefs d’entreprise, 
membres d’associations...).

Les habitants pourront apporter leur contribution et 
exprimer leur avis lors d’un temps de consultation prévu 
au 1er trimestre 2020.

ACTUALITÉS, ACTIONS, PROJETS
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ÉNERGIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE,
POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT : DEUX SERVICES

Bâtir ou rénover en réduisant l’empreinte écologique 
des logements, répondre aux besoins des ménages 
modestes et des personnes en difficulté en matière 
d’habitat, équilibrer et structurer le territoire, réhabiliter 
le bâti et les centres bourgs...  sont quelques-uns 
des enjeux et objectifs des Plans de paysage de la 
Communauté de Communes des Hautes Vosges 
(CCHV). Pour accompagner les résidents du territoire 
dans leurs projets, la CCHV a mis en place une 
politique locale de l’habitat qui s’articule autour de 
deux dispositifs.

1. Les permanences “Architecture”

Les architectes du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement des Vosges (CAUE) vous 
conseillent dans le domaine de la construction, de 
l’aménagement ou de la rénovation. Ce service à 
domicile, gratuit et personnalisé, vise à promouvoir 
des aménagements de qualité et une architecture 
innovante, respectueuse de nos paysages.

Pour prendre rendez-vous, contactez Charles CLAUDEL
03 29 24 27 87  /  cclaudel@cchautesvosges.fr

2. Les aides financières “Habiter mieux”

En lien avec l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), 
la CCHV participe au programme Habiter Mieux 
qui vous permet d’obtenir une aide financière (sous 

condition de ressources de votre foyer), ainsi qu’un 
accompagnement personnalisé, pour vos travaux de 
rénovation thermique. L’objectif est de réduire votre 
consommation d’énergie de 25 %.

Pour engager la démarche, remplissez le questionnaire 
téléchargeable sur le site de la CCHV rubrique 
VIVRE, catégorie HABITAT, page HABITER MIEUX et le 
transmettre à l’ANAH.

Un organisme agréé vous contactera ensuite pour 
établir le diagnostic gratuit de votre situation, sans 
engagement de votre part.

Votre contact
Agence nationale de l’habitat
22-26, Avenue Dutac — 88026 EPINAL Cedex
03 29 69 13 76 (lundi à vendredi : 9h  - 11h30)
anah@vosges.gouv.fr

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
La CCHV soutient les associations qui développent des 
projets en faveur du dynamisme et de l’attractivité du 
territoire.
Faire une demande de subvention, contactez :
Estelle LANOIX : 03 29 27 29 04
elanoix@cchautesvosges.fr

Infos et règlement d’attribution des subventions :
www.cchautesvosges.fr,
rubrique VIVRE, catégorie SUBVENTIONS,
page SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS.

CONTACT CCHV
•	 Accueil : 16, rue du Général de Gaulle, Espace du Tilleul (2e étage), Gérardmer
	 Horaires d’ouverture :	du lundi au vendredi, 8h30-12h et 13h30-17h00.

•	 Téléphone : 03 29 27 29 04 / Mail : contact@cchautesvosges.fr
•	 Adresse postale : Communauté de Communes des Hautes Vosges – BP 60091 — 88 403 Gérardmer Cedex
•	 Site internet : www.cchautesvosges.fr
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3 rue Jules Méline
88290 SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

Tél. 03 29 24 61 88



Relais Assistants Maternels (RAM)

Cette année fut particulière, les ateliers se sont arrêtés 
le 17 mars et ont repris le 6 octobre 2020. Durant 
cette période le service RAM a répondu, grâce à 
une permanence téléphonique continue, à toutes 
les interrogations des parents et des assistant(e)s 
maternel(le)s.

LE RAM DES HAUTES VOSGES,
UN SERVICE QUI CRÉE DU LIEN
Le RAM est un lieu d’informations, de rencontres, 
d’écoute et de débats pour tous. C’est un service 
d’accueil pour les parents employeurs, les assistant(e)s 
maternel(le)s et les enfants.

Les parents trouvent au RAM, les informations pratiques 
pour la garde de leurs enfants :

•	 des renseignements sur les démarches 
administratives suite à l’embauche d’un assistant 
maternel (contrat de travail, mensualisation, 
déclaration Pajemploi, aides financières…) ;

•	 un accompagnement dans le statut, les droits et les 
obligations d’employeur.

Les assistant(e)s maternel(le)s bénéficient de conseils 
indispensables à leur profession :

•	 des informations sur le statut, les droits et les 
obligations de salarié ;

•	 un accompagnement dans les pratiques 
professionnelles ;

•	 une aide dans les relations avec les parents 
employeurs et les enfants.

Les enfants, accompagnés de leur assistant(e) maternel(le), 
profitent d’un espace de jeux adapté à leur âge.

Le RAM est un service itinérant qui est apte à se rendre 
dans la commune de son choix pour animer des 
ateliers, organiser des conférences et tenir des réunions.

L’animatrice du RAM secteur Cornimont, Natacha 
GERARDIN, peut vous recevoir dans votre commune, sur 
rendez-vous uniquement.

LES ANIMATIONS DU RAM
Les ateliers

Tous les jeudis, des ateliers se déroulent au multi-accueil 
dans la salle périscolaire. On y chante, joue, bricole, 
explore…

Service gratuit, à destination des assistants maternels, des enfants et des familles

La professionnalisation

Par les échanges de pratiques
Afin que les assistant(e)s maternel(le)s puissent 
exercer leur métier le plus sereinement possible, les 
interrogations de chacun(e) sont abordées avec des 
professionnels.

Par la formation
Dans le cadre de la formation continue avec le CPF 
(Compte Personnel de Formation) qui remplace le 
DIF (Droit Individuel à la Formation), les assistant(e)s 
maternel(le)s ont participé à une formation « activités 
ludiques et éveil sensoriel ».

Les conférences
Cette année, deux conférences ont eu lieu : « la 
sécurité des enfants en voiture », en septembre 2020, à 
Xonrupt-Longemer, et « les accidents domestiques », en 
novembre 2020, à Saulxures-sur-Moselotte.

PROJET EN COURS
Les assistant(e)s maternel(le)s du secteur travaillent 
actuellement sur un livre concernant la nutrition.

Chacun peut trouver les infos et le programme des 
animations sur le site internet de la Communauté 
de Communes des Hautes Vosges : www.
cchautesvosges.fr, rubrique VIVRE, catégorie ENFANCE-
JEUNESSE.

Le RAM de la CCHV est un service mis en place par 
l’intercommunalité, subventionné par la CAF des Vosges.

Permanences téléphoniques et physiques, 
uniquement sur rendez-vous :

• Lundi : de 8h à 11h30 
• Mardi : de 13h30 à 17h 
• Jeudi : de 13h30 à 17h

Natacha GERARDIN : 06 42 34 45 99
ram-secteurcornimont@cchautesvosges.fr

Rencontre

Ecoute

Liste des assistantes maternelles

Animation

Information

Soutien
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Ecole de musique

22 Saulxurons fréquentent les 
classes de l’école de musique 
intercommunale des deux 
vallées, dans un contexte 
sanitaire particulier, où les 
cours donnés par visio prennent 
l’ascendant sur le présentiel.  

L’école active, de nouveau, une politique 
de projets, orientée vers la participation à 
la semaine du paysage organisé par la CCHV, 
un stage de JAZZ, des productions publiques, si 
le contexte le permet. L’équipe pédagogique 
a accueilli deux nouveaux professeurs, Sophie 
MARC, professeur de flûte traversière, Thierry 
ROBINET, professeur de saxophone. Bienvenue 
à tous deux. 11 professeurs constituent l’équipe 
pédagogique.

Erik GRANDEMANGE, nouveau Président du 
syndicat mixte pour une école de musique 
a pris rapidement ses marques. Trois réunions 
d’élus ont été organisées entre septembre 
et octobre 2020, témoins de la vivacité  de 
la structure et des projets structurels qui 
s’annoncent. En effet, afin de rester une école 
de musique dynamique, moderne, la création 
de nouvelles classes instrumentales est 
envisagée. Le violoncelle, le violon et l’orgue 
d’église trouveront bientôt leur place aux côtés 
des autres disciplines. L’école de musique 
continue, comme depuis le premier jour, à 
soutenir la pratique musicale amateur locale.

5 élèves Saulxurons pratiquent la batterie et les 
percussions. Si on doit au jazz d’avoir popularisé 
la batterie, tous les styles musicaux en ont fait 
le pilier de leurs formations. 1 élève apprend à 
jouer de la clarinette, pilier de nos orchestres 
d’harmonie.  1 élève joue de la contrebasse, 
seul représentant pour l’instant des cordes. 1 
élève dans la classe de cor d’harmonie, cet 
instrument dit ‘’rare’’ et pourtant indispensable 
à toute pratique d’orchestre. 2 élèves sont en 
éveil musical pour avoir une première approche 
de la musique. 3 élèves sont dans la classe 
de flûte traversière, un instrument aux origines 
anciennes. Le hautbois est représenté par 1 
élève, tout comme le tuba et le xylophone, la 
trompette par 2 élèves et le saxophone par 4 
élèves. 

Quelques disciplines peuvent encore accueillir 
de nouveaux élèves, n’hésitez pas.

Pour tous renseignements, 
ecolemusiquetheatre@free.fr / 06 78 54 98 99
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7 bis, Rue des Planesses - 88160 RAMONCHAMP 
Tél : 03 29 25 00 27 - Fax 03 29 25 82 51 
Mail : parmentier.raymond@wanadoo.fr

Chauffage - Sanitaire
Pompe à chaleur
Géothermie
Panneaux solaires
Couverture
Zinguerie
Bardage

(



Etat Civil 2020

• 23 janvier : Simon, Nicolas, Laurent JOLY
• 31 janvier : Aissata, Fatima N’DIAYE
• 22 février : Amir, Hammad BEN ZEROUAL
• 12 mars : Louis, Bernard, Dominique CURIEN
• 13 mars : Alexandre BONNIN
• 20 mars : Athéna, Indigo, Bérénice, Lana DELIENNE
• 13 avril : Gabin, Philippe, Pascal DURAND 
• 07 mai : Camilla PEDUZZI GRAVA
• 20 mai : Taho, Gilbert DESGRANGES
• 25 mai : Myah, Mélina, Rose, Désyrée VOIRIN
• 25 mai : Dev, Hans VADEEVALOO
• 16 juin : Charles, Jean, Ludovic PRON-VIGNEAU
• 27 juin : Mylamm, Jean-François, Emmanuel SANAHUGES
• 3 juillet : Ethann, Félix POTIER

• 11 juillet : Manon, Mélanie MANGIN
• 03 septembre : Arthur, Louis, Frédéric LAURENSON
• 30 septembre : Gustave, Guy, Henri VIRY
• 14 octobre : Isaac, Lucas HENRY
• 30 octobre : Lyam, Hervé, Daniel MAGGI
• 27 novembre : Eliott POIROT
• 28 novembre : Thyméo, Denis, Fabrice COLAS
• 17 décembre  : Robin, Rino, Jacques BONNOT
• 20 décembre  : Marceau, Henri DIDIER-LAURENT

• 3 janvier : Pierre, Gabriel FRANCQUEMBERGUE
• 5 janvier : Pascal, Roland DEJOIE
• 13 janvier : Gilberte, Marie, Louise COLÉ née MOUGEL
• 23 janvier : Jennine, Lucienne SOUVAY née CLAUDEL
• 9 février : Madeleine, Marie, Thérèse LÉANEC
	 née BOULARD
• 25 février : Josette, Léonie, Amélia JACQUOT née POZ
• 28 février : Marie, Madeleine REMY née MATHIEU
• 7 mars : Michel, Victor, Jean, Marie JEANVOINE
• 10 mars : Jean, Marie, Paul, Alexandre POULET
• 15 mars : Claude, Jean, Pierre LECOMTE
• 19 mars : Simone, Jeanne, Marie GÉRARD née PITOIS
• 19 mars : Jean, Paul GEHIN
• 25 mars : Yvan, Elie LOUIS
• 25 mars : Bernard, Marie, Georges MANGEL
• 27 mars : Gisèle, Thérèse, Léa MOUGEL née ROUSSELOT
• 31 mars : Bernard, Gilbert JACQUOT
• 31 mars : Auguste, René COLNOT
• 1er avril : Guy, Maurice, Eugene MARCHAL
• 5 avril : Marie-Louise MATHIEU née DIDIERLAURENT
• 7 avril : Jeannine, Noëlle, Solange FERREUX
	 née WÉGERICH
• 7 avril : Maria, Luisa MOREIRA NETO
	 née FERREIRA GOMES
• 8 avril : Madeleine, Marie, Henriette GERMAIN, née GÉHIN
• 10 avril : André, Pierre BROLIS
• 11 avril : Georges, Bernard GIGANT
• 12 avril : Rino SONZOGNI
• 12 avril : Yvan, Georges LAMBOLEZ
• 13 avril : Julia, Marie, Georgette RICHARD née MATHIEU
• 13 avril : Marie-José BRAZ LARAJO JUNIOR
	 née DE JESUS MARQUES
• 16 avril : Louis, René ADAM
• 16 avril : Jeanne, Marguerite CLAUDEL
• 17 avril : Marc, Fernand MICHEL
• 17 avril : Cécile, Marie, Amélie LAMBERT née GROSJEAN
• 18 avril : Adrien, Fernand OUGER
• 19 avril : Marcel, Henri, Edmond LAURENT
• 20 avril : Josiane, Paulette JACQUOT née MANGIN
• 22 avril : Bernard, Pierre, Charles, Lucien PETITJEAN
• 22 avril : Pierre, Célestin HAUTENAUVE
• 27 avril : Maurice, Marie, Louis GEORGEL

• 27 avril : Marie-Rose CHEVALLEY née  MOUGEL
• 3 mai : Jacqueline, Marie, Cécile TROMBINI née THIRIET
• 11 mai : Marie, Madeleine HOUBRE née PERRIN
• 16 mai : Paulette, Marie, Isabelle NOËL née MUNSCH
• 18 mai : Alice, Marie LAURENT née LAMBERT
• 18 mai : André, Fernand GEORGES
• 28 mai : Marcel, Léon NOËL
• 28 mai : Germaine, Julienne BERTOCCHI née CLAUDON
• 4 juin : Jacques, René JEANMOUGIN
• 16 juin : Marcel, Emile MOUGEL
• 25 juin : Michel, François, Alcide MONTÉMONT
• 27 juin : Marie, Jacqueline GROSDEMANGE
• 1er juillet : Jean, Paul, Christian PELTIER
• 28 juillet : Monique, Suzanne MONTÉMONT, née CREUSOT
• 30 juillet : Daniel, Jean, Antoine DURAND
• 23 août : Jean-François, Dominique DIDIER
• 25 août : Daniel ROUSSEL
• 8 septembre : Pierre, Léon, Auguste GRANDEMANGE 
• 8 septembre : Bernadette, Marie, Monique
	 FEBVAY née LAMBERT
• 9 septembre : Simone, Mathilde HOUBRE née PERRY
• 17 septembre : Colette, Lucie CLAUDEL née FORT
• 13 octobre : Christian, Del, Lucien DIDIERLAURENT
• 16 octobre : Marie, Bernadette MOUGEL née MOUGEL
• 17 octobre : Jean-Pierre DIEUDONNÉ
• 3 novembre : Raymond, Jean HOCQUAUX
• 4 novembre : Daniel, Jean GERMAIN 
• 6 novembre : Jacqueline, Thérèse, Lucie FEBVAY
	 née HASSE
• 6 novembre : Alain, Del, René, Dominique CLAUDÉ
• 20 novembre : Bernard, Roger ROUX
• 21 novembre : Jeanne, Marie, Germaine FRANÇOIS
	 née NOËL
• 7 décembre : Régine, Alfredine, Léona Fernande FRUGIER
	 née SCOTEZ
•	9 décembre : Marie, Madeleine, Jeanne KRIEG
•	16 décembre : Danielle, Josette, Armande VINCENT
•	21 décembre : Pascal, Roland, Bernard JEUDY
•	22 décembre : Serge, André PERRIN
•	22 décembre : Claude, Robert ANDRÉ
•	26 décembre : Françoise, Marthe, Marguerite PERRY
	 née THOMAS

MARIAGES 2020
• 25 juillet : Fabrice TROMBINI et Laetitia GIROUD
• 26 septembre : Gautier GEHIN et Sandra RENARD

DÉCÈS 2020

NAISSANCES 2020
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Un service public gratuit pour l’insertion des 
jeunes de 16 à 25 ans via un accompagnement 
global et personnalisé au service de l’accès à 
la vie active !

Le périmètre d’intervention de la Mission Locale 
du Pays de Remiremont et de ses Vallées 
comprend 38 communes.

Pour chaque jeune suivi, un ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISÉ ET PERSONNALISÉ est privilégié 
pour lever les obstacles à l’insertion dans 
l’emploi et dans la vie active.

Des services proposés aux jeunes dans 3 
domaines :

PROFESSIONNEL

• Définition du projet professionnel
• Accès à une formation
• Recherche d’emploi
• Intégration et maintien dans l’entreprise

VIE QUOTIDIENNE

• Information sur la santé et l’accès aux soins
• Recherche d’un logement adapté
• Aide à la mobilité

CITOYEN

• Accès aux droits
• Bénévolat 
• Accès aux activités culturelles, sportives
	 et de loisirs.

L’accompagnement :
De quelle manière ?

•	Les jeunes se rendent à la Mission Locale 
de manière volontaire et sont accueillis 
immédiatement pour une première 
réponse à leur demande. 

•	La Mission Locale s’appuie sur un réseau 
local de partenaires et d’entreprises afin 
de garantir la réalisation du projet dans les 
meilleures conditions. 

•	Pour chacun, l’accompagnement se 
décline en entretien individuel. 

Le conseiller l’aide à définir son projet et 
mettre en place toutes les démarches pour 
y parvenir.

26, rue Charlet - 88200 Remiremont
Tél. : 03 29 62 39 15 / E-mail : www.mlprv.fr
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Maison de services au public

Vous trouverez une animatrice pour vous aider dans 
vos démarches. Elle ne sait pas tout, mais elle sait 
où chercher et possède des contacts dans chaque 
administration partenaire. Elle est formée à l’utilisation 
de l’outil informatique et pourra vous aider à utiliser le 
matériel mis à votre disposition.

Des documents et formulaires officiels fournis par les 
partenaires.

Des  informations ou des contacts qui vous permettront 
d’avancer dans vos démarches.

Plusieurs  ordinateurs reliés à Internet pour vos 
recherches et vos démarches en ligne.

Ils sont équipés d’une imprimante pour imprimer vos 
attestations, CV.

Un téléphone pour joindre les plates-formes d’accueil 
téléphoniques de nos partenaires.

Des animations ponctuelles ou ateliers en collaboration 
avec nos partenaires.

Emploi
• Inscription Pôle Emploi
• Actualisation
• Suivi de  vos paiements
• Consultation des offres d’emploi
• Création de votre espace personnel pour recevoir
	 les offres par mail et postuler en ligne
• Accéder à des conseils pour vos recherches d’emploi
• Rédaction et mise  à jour de votre CV, lettre
	 de motivation…

Prestations et aides sociales
• Accéder à votre espace personnel sur le site
	 Internet de la CAF
• Créer votre compte Ameli (CPAM)
• Déclarer vos ressources
• Consulter vos remboursements
• Demander une attestation de carte vitale
• Faire une simulation d’aide logement…

Démarches administratives
• Obtenir un extrait de casier judiciaire
• Utiliser le site Service-Public.fr pour s’informer
	 et effectuer des démarches en ligne, demander
	 un permis de conduire, une carte grise.
• Effectuer une pré-demande carte identité
	 ou passeport
• Nous vous proposons également de vous aider
	 dans vos démarches pour une demande de retraite

7a Rue de la Clairie
88250 LA BRESSE

Tél. : 03.72.58.00.09
Mail : ichevron@pays-epinal.fr

Horaire La Bresse :
Mardi : 13H00-16H30

Vendredi : 9H00-12H30

87 Rue du Collège 
88290 SAULXURES SUR MOSELOTTE

Tel 03.29.24.96.46

Horaires Saulxures-sur-Moselotte :
Mardi : 9H00-12H30

Mercredi et Jeudi : 9H00-12H30—13H00-16H30
Vendredi : 13H00-16H30
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Revue Municipale
Rédaction – Administration
Mairie de SAULXURES SUR MOSELOTTE
Tél. : 03 29 24 61 18
Fax 03 29 24 55 42
info@saulxures-sur-moselotte.fr

Edition- Création
Imprimerie DEKLIC Graphique
par l’Atelier de la Communication
SAINT NABORD - 03 29 69 15 00

Heures d’ouverture de la mairie et
de l’agence postale communale
Du lundi au vendredi
8h-12 h/13h30-17h30
(17h pour l’agence postale communale)
Le samedi matin 9h à 12 h sauf juillet et août
03 29 24 61 18
Levée du courrier 15 h

Numéro d’urgence mairie : 06 08 71 58 59

Permanences du maire et de ses adjoints 
Sur rendez-vous

Services médicaux
•	 Médecin
	 Dr CEBADA - 06 08 18 18 11

•	 Pharmaciens
	 M. et Mme STAHL - 03 29 24 60 77

•	 Infirmiers
	 Sabine  et  Claire AMIOT - 06 71 56 12 45
	 Marie-Hélène LECLERC, Sophie VAXELAIRE,	  
	 Stéphanie THOMAS - 03 29 22 63 99

•	 Sage Femme
	 Camille HOEN et Stéphanie VERRELLE
	 06 83 10 23 94

•	 Kinésithérapeute/ostéopathe
	 M. LARBALETRIER 
	 Mme CHARY - 03 29 24 61 98

•	 Dentiste
	 Anaïs FREY - 03 29 24 49 43

•	 Diététicienne / Naturopathe
	 Aude BASTIEN - 06 81 36 41 49
	 Corinne SCHEYER - 06 41 69 15 30 

•	 Sophrologue
	 Alice Bertrand - 07 78 90 72 40

•	 Energéticienne
	 Odile SCHORPP - 07 68 13 13 03

•	 Magnétiseuse
	 Christine MASSON - 06 43 78 84 06

Autres services
• Maison de retraite et service de Soins à Domicile
	 Directeur : Aubry GREGORY - 03 29 26 60 60

•	 Ministère du Culte 
	 Père Jean BELAMBO - 03 29 24 60 87

•	 Gendarmerie 
	 Commandant de la communauté de brigade :	 
	 Major Lionel FOULON - Tél : 17

•	 Communauté de Commune des Hautes Vosges
	 - Antenne Gérardmer - 03 29 27 29 04
	 - Antenne Cornimont - 03 29 24 02 88

•	 Sapeurs Pompiers 
	 Chef de centre : André PICARDO - Tél : 18

•	 EDF :	 Dépannage : 09 72 67 50 88
		  Accueil particuliers : 09 87 67 54 75

•	 ONF :	 Maison forestière Xoulces CORNIMONT
		  03 29 24 11 57

•	 Base de Loisirs : 03 29 24 56 56 - Fax 03 29 24 58 31

•	 Régie municipale de tourisme
	 03 29 24 52 13 / 	Lundi 16 h -18h – du mardi au vendredi
	 9 h – 12 h / 16 h – 18 h – Samedi 9 h – 12 h

•	 Bibliothèque municipale
	 03 29 24 52 13
	 Mardi 17 h – 18 h 30
	 Mercredi 9 h – 12 h /15 h – 18 h
	 Samedi 9 h – 12 h

•	 Maison de Services au Public
	 87 Rue du Collège - 03 29 24 96 46
	 Mardi 9 h – 12 h 30
	 Mercredi et jeudi 9 h –12 h 30 / 13 h – 16 h 30
	 Vendredi 13 h – 16 h 30

•	 Vestiboutique Croix Rouge
	 03 55 22 00 31/ Vendredi et samedi 9 h 30 – 11 h 30

•	 Correspondant Vosges Matin
	 Micheline BANNEUX - 06 76 70 14 46

•	 ADMR espace Jules Ferry
	 Mardi et vendredi de 9h à 12 h 
	 Mercredi de 13 h 30 à 17 h 30
	 03 29 25 98 93

•	 Permanences  de l’assistante sociale DVIS
	 Direction Vosgienne des Interventions Sociales
	 Sur rendez-vous le mardi matin de 9h à 12 h
	 Et le jeudi matin de 9 h à 11 h 
	 03 29 26 61 70

Cette revue d’informations est publiée et diffusée gratuitement grâce à la publicité recueillie auprès des entrepreneurs, 
commerçants, artisans saulxurons et de la région. Le Maire et la Municipalité leur adressent leurs vifs remerciements et les 
assurent de leurs meilleurs sentiments.

La distribution de ce bulletin est assurée par les membres du Conseil Municipal ; de cette façon nous sommes certains que chaque 
famille pourra en prendre connaissance. Il reste néanmoins quelques exemplaires supplémentaires à votre disposition en mairie.

Bulletin réalisé avec les membres de la commission « communication - information », les responsables des associations locales et 
les services généraux de la mairie.
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Horaires déchèterie de blandin

Réponse du jeu de l’association Pré aux Arts
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Mme Laurie CHARLIER – 6e Adjoint
Ses délégations : Scolaire – Périscolaire – 
Petite Enfance, jeunesse, politique en faveur 
des personnes âgées, Politique du logement, 
aide sociale et aide sociale d’urgence, affaires 
éducatives.

MAIRIE DE SAULXURES-SUR-MOSELOTTE  CONSEIL MUNICIPAL

LES ADJOINTS

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

03 - Mme Mylène DESILVESTRE
04 - M. Erik GRANDEMANGE
05 - Mme Nelly BURDEVET
06 - M. Jean Louis FIORELLI
07 - Mme Marie-Ange JEANCLAUDE
08 - M. Amandio NETO
09 - Mme Laetitia RODRIGUES
10 - M. Sylvain MASSON
11 - Mme Linda MOREIRA
12 - M. Filipe NETO
13 - Mme Nathalie PERRIN
14 - M. Jonathan MANGIN
15 - Mme Valérie BERI
16 - M. Michaël HERZOG

CONSEILLERS DELEGUES 

01 - Mme Myriam PERRIN   
Politique en faveur des personnes 
âgées, politique du logement, aide 
sociale et aide sociale d’urgence.

02 - M. Fabrice TROMBINI
Communication externe : planifi-
cation, élaboration des documents 
d’information, suivi des supports 
de communication, site internet 
communal, réseaux sociaux.

M. Hervé VAXELAIRE
Ses attributions : Toutes Affaires générales et 
économiques de la Commune de Saulxures-sur-
Moselotte, finances, marchés publics...

M. Fernand HUCHER – 5e Adjoint
Ses délégations : Affaires foncières, fleurissement 
et propreté des espaces publics, agriculture, 
environnement, gestion de la forêt communale, 
pêche.

Mme Evelyne TOUSSAINT – 4e Adjoint
Ses délégations : Culture, cérémonie, jumelage, 
gestion du cimetière, du funérarium et des 
opérations funéraires.

M. Jean-Paul ARNOULD – 3e  Adjoint
Ses délégations : Voirie publique communale, 
chemins ruraux, éclairage public, eau potable, 
assainissement collectif et non collectif, suivi de 
l’activité des Services Techniques Municipaux.

Mme Laura DIDIER – 2e Adjoint
Ses délégations : Animations dont animations 
sportives, sport, communication, associations hors 
associations patriotiques.

M. Éric MEYER – 1er Adjoint
Ses délégations : Développement économique et 
commercial, bâtiments communaux, prévention, 
sécurité, secours, accessibilité.

03 04

05 06 07

08 09 10 11

12 13 14 15 16

LE MAIRE

01 02

Conseil municipal
de Saulxures-sur-Moselotte
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MIEUX INFORMER EN TEMPS RÉEL LES HABITANTS :
UNE PRIORITÉ DE LA COMMUNE !

Vous pouvez nous suivre plus régulièrement sur le site Internet à l’adresse
https://www.saulxures-sur-moselotte.fr 

mais aussi depuis la page Facebook «VilleSaulxuresSurMoselotte» https://www.facebook.com/VilleSaulxuresSurMoselotte.
(N’hésitez pas à aimer la page pour suivre les actualités)  



Mairie de SAULXURES SUR MOSELOTTE
309 Avenue Jules Ferry

88290 Saulxures-sur-Moselotte

Tél. : 03 29 24 61 18
E-mail : info@saulxures-sur-moselotte.fr
Site : www.saulxures-sur-moselotte.fr


